
La CGT Finances publiques 31 en progression
aux élections professionnelles

Toulouse, le 12 décembre 2022

Du  1er décembre  au  8  décembre  se  sont  déroulées  les  élections  professionnelles,  à  la  fois  à  la
DGFiP  mais  également  dans  les  trois  versants  de  la  Fonction  publique  :  État,  Territoriale  et
Hospitalière.

La CGT FiP 31 remercie les 409 collègues qui ont accordé leur confiance à notre organisation en
Comité social d’action locale (CSA). Ils ont fait le choix d’un syndicat de luttes et de classe. Notre
liste réalise un gain en voix de 2,65 points en Haute-Garonne, ce qui montre qu’il existe une place à la
DGFiP pour un syndicalisme qui ne se borne pas au simple accompagnement des « réformes » de
notre administration. Nous compterons trois élus et trois suppléants
au CSA local, qui prolongeront le travail d’analyse des dossiers et le
lien avec celles et ceux que nous représentons, qui a été notre ligne de
conduite au cours du précédent mandat.

Nous continuerons également à dire la  vérité  sur  les avancées que
nous pouvons conquérir au sein des instances et tenterons, à chacune
de nos interventions, à créer l’indispensable rapport de force avec les
collègues  des  différents  services,  seul  de  nature  à  infléchir  les
décisions de l’administration et du gouvernement.

La  DGFiP,  au  même titre  que  toute  la  Fonction  publique  a  fait  de
nouveau le choix d’un vote dématérialisé, encore plus catastrophique
que  le  précédent  :  panne  totale  le  premier  jour,  problèmes  de
connexion  le  mercredi  7  décembre,  double  sécurité  accentuant  les
problèmes d’identification pour tous les collègues. On a constaté aussi
des difficultés pour tous les collègues en congés maternité, longue maladie ou longue durée, qui se sont
parfois retrouvés dans l’incapacité de voter face à la complexité de la procédure.

Malgré  tous ces obstacles,  le  taux de participation  a  été de 76,07 % (DRFiP 31),  ce  qui  constitue  une
réponse démocratique aux politiques qui, depuis deux mandats, ont mis tout en œuvre pour affaiblir le rôle
des représentants des personnels dans la Fonction publique.

Nous savons que les attentes dans le public et le privé envers notre organisation sont fortes.  La défense
individuelle  et/ou  collective  sera  toujours  notre  préoccupation  première  pour  faire  aboutir  nos

revendications. Oui, la CGT sera toujours à l’offensive sur
les questions de pouvoir d’achat, de défense des statuts,
du système des retraites par répartition, de nos conditions
de  travail,  de  nos  missions  et  des  emplois  nécessaires
contre  les  intérêts  personnels  au  détriment  de  l’intérêt
général. Et oui, la CGT sera toujours une force pour porter les
revendications  des  agents  depuis  le  niveau  local  jusqu’au
national, pour que cela puisse résonner jusqu’à Bercy ! 

La CGT remercie chaleureusement toutes celles et tous ceux qui lui ont accordé leur confiance.

Nous  remercions  également  tout  particulièrement  tous  nos  militant.e.s  et  adhérent.e.s,  qui,  par  leur
implication, ont contribué à ce résultat.

D’ores et déjà, nous vous donnons rendez-vous pour organiser la lutte contre la future réforme des retraites
que va annoncer le gouvernement, qui va se traduire par un allongement d’au moins trois ans de travail
supplémentaire ! Hors de question d’accepter, continuons de nous organiser, avec la CGT, pour stopper les
plans de Macron et du patronat qui l’a aidé à accéder aux manettes du pays. !

Vous trouverez sur  notre site  un récapitulatif  des  résultats  de l’ensemble des scrutins  au ministère des
Finances, à l’adresse :
https://31.cgtfinancespubliques.fr/actualites/article/resultats-des-elections-professionnelles-2022
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Communiqué confédéral de la CGT du 9 décembre

Élections Fonction publique : malgré une participation en baisse, les résultats connus
confirment la première place de la CGT 

Les  résultats  disponibles  des  élections  professionnelles  dans  la  Fonction  publique  confirment  un  recul
significatif de la participation. Celui-ci est largement imputable aux multiples dysfonctionnements observés,
dès le premier jour, dans l’organisation matérielle du scrutin, carences dont les employeurs publics et, au
premier chef, le gouvernement, portent l’entière responsabilité. 

La  CGT a,  de  longue  date,  alerté  sur  cette  dimension  et  constate  que  le  déroulement  des  opérations
électorales valide, hélas, les alertes qu’elle avait lancées. Gouvernement et employeurs publics vont devoir
rendre des comptes et en tirer les leçons indispensables. Malgré ces entraves multiples, de nombreux.es
agent.es  ont  participé  au  scrutin  et  manifesté  ainsi  leur  attachement  à  la  démocratie  sociale  et  à  la
représentation  syndicale.  Alors  que  les  opérations  d’agrégation  se  poursuivent,  la  CGT  enregistre  de
premiers résultats encourageants. 

Il  semble,  d’ores  et  déjà,  que  la  CGT  reste  première  organisation  syndicale  dans  les  versants
territorial et hospitalier. Dans le versant de l’État, la CGT maintient globalement son audience. Des
progressions  significatives  sont  enregistrées,  par  exemple  au  conseil  départemental  de  Haute-
Garonne (6.5%), au conseil régional d’Île-de-France (+7.5%), au conseil départemental des Bouches-
du-Rhône (7,5%), dans les ministères de la Culture (+7 points), de l’Éducation nationale (+0,5%) et à la
CGT enseignement privé (+1%) , des Affaires étrangères (+1%). La CGT confirme sa première place à
l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris. 

La CGT s’en félicite, remercie électrices et électeurs et salue le travail acharné de ses militantes et militants
qui a permis de construire ces résultats. La CGT s’exprimera de nouveau lorsque ceux-ci seront affinés. 

Sur les grands enjeux revendicatifs – salaires, emplois, retraites, missions publiques, conditions de travail,
égalité professionnelle – la CGT est déterminée à faire aboutir  les revendications par la construction du
rapport de force, la syndicalisation, la négociation, dans l’unité la plus large possible. D’ores et déjà, elle
appelle  à  construire  les  mobilisations  indispensables  pour  mettre  en  échec  l’attaque  portée  par  le
gouvernement contre nos droits à la retraite. 

La CGT Fonction publique défend 10 mesures prioritaires pour la Fonction publique :

 1/ Un plan de démocratisation du service public assurant un véritable contrôle citoyen.
 2/ Un nouveau plan de titularisation
 3/ 500 000 emplois supplémentaires pour répondre aux besoins
 4/ L’égalité salariale entre les femmes et les hommes
 5/ 10 % de hausse de la valeur du point d’indice tout de suite et l’indexation des salaires sur l’inflation.
 6/ L’amélioration des grilles indiciaires et déroulements de carrière.
 7/ Le retrait du projet Macron de réforme des retraites et l’amélioration du système existant.
 8/ La réduction du temps de travail à 32h
 9/ Des plans contraignants d’amélioration des conditions de travail.
 10/ Un investissement massif dans la formation professionnelle.


